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FOIRE AUX QUESTIONS.

1 - Comment déclarer un contrat vendanges ?

Lors  de  l'embauche  et  sur  le  premier  écran  de  saisie,  ne  pas  oublier  de  sélectionner  l'activité 
VENDANGES (Contrat Vendanges) dans la liste déroulante.

2 - Mon vendangeur a plus de 65 ans. Comment le déclarer pour 
bénéficier de l'exonération de l'Assurance Chômage ?

Lors de la saisie du premier écran (EMPLOYEUR), sélectionner l'activité suivante :

VENDANGES (Contrat vendanges – salarié + 65 ans).

3 - Je n'ai pas le numéro de Sécurité Sociale du vendangeur. Comment 
déclarer mon salarié sur l'écran    SALARIE   ?  

Dans ce cas, ne pas renseigner le numéro de Sécurité Sociale, mais l'état civil complet  :

• Nom de naissance (et marital, le cas échéant)
• Prénom
• Date de naissance
• Lieu de naissance (Département et commune)
• Sexe
• Nationalité
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4 - J'ai le numéro de Sécurité Sociale du père ou de la mère ou du 
conjoint(e) du vendangeur. Comment déclarer mon salarié sur 
l'écran    SALARIE   ?  

Ne pas saisir le numéro de Sécurité Sociale si celui-ci ne correspond pas exactement au salarié. 

Dans ce cas, ne pas renseigner le numéro de Sécurité Sociale, mais l'état civil complet :

• Nom de naissance (et marital, le cas échéant)
• Prénom
• Date de naissance
• Lieu de naissance (Département et commune)
• Sexe
• Nationalité

5 - Mon vendangeur est de nationalité étrangère. Comment déclarer 
mon salarié sur l'écran    SALARIE   ?  

Outre l'état civil complet à renseigner, il faut :

• sélectionner le département de naissance : 999-ETRANGER
• indiquer le pays de naissance dans la case Commune, pays de naissance
• sélectionner la nationalité correspondante dans la liste déroulante Nationalité
• choisir le document précisant l'autorisation de travail si la nationalité l'exige dans la liste 

déroulante Titre de Travail : Type : et le numéro du document dans la case Numéro 
• toper, le cas échéant, l'option Le salarié est domicilié fiscalement à l'étranger

Attention, ne pas oublier la retenue fiscale à renseigner sur la case Autres déductions de la partie 
bulletin de salaire.

6 - Mon vendangeur travaille à la tâche. Comment le déclarer et rédiger 
correctement le contrat de travail ?

Sur l'écran Contrat à Durée Déterminée (CDD), cocher le top Rémunération à la tâche situé en 
bas de l'écran. Ainsi, vous accéderez à l'écran Additif au contrat. Sur celui-ci vous pouvez :

• soit ajouter une tâche en cliquant sur Ajouter une tâche

• soit sélectionner une tâche préalablement saisie.
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7 - Mon vendangeur perçoit une rémunération exclusivement en nature. 
Comment le déclarer ?

Le TESA par internet n'est pas adapté à ce type de rémunération. Nous vous conseillons d'utiliser le 
TESA papier disponible auprès de nos services.

8 - Mon vendangeur travaille la nuit et/ou le dimanche et perçoit une 
majoration de salaire. Comment déclarer cette rémunération 
majorée ?

Si  ces  heures  majorées  pour  travail  de  nuit  et/ou  de  dimanche  n'incluent  pas  des  heures 
supplémentaires,  alors  vous  devez  remplir  les  cases  des  rémunérations  Heures  normales Tarif 
horaire 2 à droite des cases liées aux heures normales. Sinon, veuillez vous reporter à la question 
12.

9 - Comment saisir des heures supplémentaires ?

Indiquer dans les colonnes en dessous des heures normales :

• le nombre d'heures supplémentaires/complémentaires,
• le taux de majoration des heures. ATTENTION : si majoration de 25 %, indiquer juste le 

chiffre 25 dans la case Taux Majoré,
• la rémunération horaire correspondante (exemple : 9,20 € + 25 % = 11,50 €)
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10 - Comment déclarer des prestations en nature ?

Sur l'écran  Eléments  de  Rémunération,  indiquer  les  prestations  en  nature  sur  les  deux champs 
suivants : 

• Rémunération complémentaire, préciser le libellé de la prestation ainsi que son montant 
total.

• Prestations en nature 1, indiquer le nombre de prestations fournies et le montant unitaire. 
(exemple : 10 repas à 8,57 €)

Une  seconde  ligne  Prestations  en  nature  vous  permet  de  renseigner  une  autre  catégorie  de 
prestations.

11 - Comment saisir une adresse pour un vendangeur «     sans domicile   
fixe     » ?  

Ne pas indiquer le nom de la rue mais saisir les données suivantes :

• Code postal : 99999

• Ville : SDF

12 - Comment saisir des heures majorées du dimanche avec des heures 
supplémentaires ?

En cas d'heures supplémentaires réalisées le dimanche,  les heures majorées du dimanche seront 
défiscalisées (mesure exceptionnelle pour la campagne des vendanges). Par conséquent, ces heures 
supplémentaires du dimanche sont à saisir dans les cases heures supplémentaires.

13 – Mon vendangeur a une rémunération dépassant le plafond de 
Sécurité Sociale. Quel taux de cotisations utiliser ?

Ne rien faire ! 

Sur l'écran des taux de cotisations (voir ci-dessous), une information précise les taux qui seront 
utilisés lors de la réalisation  automatique du bulletin de salaire. Ce calcul s'effectue uniquement 
pour les contrats vendanges avec la demande d'exonération de « travailleur occasionnel ».
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14 – Comment déclarer «     l'impôt retenu à la source     » pour un   
vendangeur domicilié fiscalement hors de France ?

Calculer et déclarer l'impôt dans la case Autres déductions du bulletin de salaire.
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